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Congé parental européen: un petit pas pour l'Europe sociale
Une nouvelle directive vise à améliorer l'équilibre entre vie privée et vie professionnelle

i11WXEl.LES ~bureau t'UropeeM

Jeudi 24 janvier. le .Parlement
européen et le ConseU (tes
Etats membres) sont parve-
nus à un ~ord sur une nou-

velle clin!ctive, «rclatWe â l'êqulli-
breentrevie professionnelle et Vie
privée Il. le texte constitue ml!!
avanœe modeste vers une Europe
plus sociale. Sw la base d'une pro--
position de la Commission datant
dewi7, les deux institutions ont
validé le prindpe d'un congé
paternité partout dans l'Union,
pouvant être pris à la naissance
d'un enfant et devant durer l'ail
moins dix iouys ». il devra f!tre ré-
munéré, au niveau du congé ma-
ladie dans l'Etat membre.
Le projet de directive conflfme

aussi un congé parental d'au
moins quatté mois, dont deux

naD transférables d·un parent à
l'autre, pouvant être pris jus-
qu'aux 12 am de l'enfant U de-
vra lui aussi être rémunéré If à un
niveau adêquat», il détermi-
ner dans chaque litat. Enfin, la di-
rective introduit un «congé
aidant·", d'au moins cinq jours par
an et par travailleur, pours'occu-
per d'un proche sans obligation
de rémunération en revanche.
Ces dispositions s'appliqueront
aux travailleurs disposant d'un
«contrat de traVail. ou d'une « re-
lation de travail., mais pas a~
indépendants.
L'objectif dé la Cotntnission

était d'améliorer la mise en
œUVIe du principe de l'êgalité en-
tre l~ homme-s et lès femmes au
travaillntention louable, mais sa
proposition a été s~rieusetnent
re\l'Ue à la baisse. surtout concer-

oant le congé parental t'institu-
tion recommandait que la pé-
riode non twufêrable· d'un pa·
rént à l'autre soit d'au moins
quatre mois. Hile indiqu,aît aussi
que ce congé parental. ainsi que
le CI congé aidant Il devaient être
~unérés à un niveau «équi-
valant au moins à ce que le tra·
vailleur concerné n:cevrait en r;as
de rongé malDdie ».

tJnd6but
Le Parlement européen insistait
lui aus.slsur des niveaux de rému-
nération conséquents, partant du
constat que lorsque ces congés
sont mal rémunérés, œ sont en
priorité les femmes qui met-
tént entre p3rmthèses leur car-
rière professionnelle pour les
prencb'e. Mais au Conseil. près de
la moitié des Etats membres, dont
la France et l:Allemagne, se sont
opposés à des ambitions jugées
trop coûteuses.
Emmanuel Macron avait émis

des doutes en plein hëmkycle
européen, lors d'un discours à
Strasbourg le 17 avril .2.018, le
congé parental? ~fen approuve les
principes. mais cœt une belle idie
qui peut coûter très cheretflnirfXIr
être insouœnabf.e~,avait déclaré le
président français. Sa ministre du
travaU. Muriel Pénkaud. ajoutait â
l'époque: «La France est abso·
lument pour une directive sur le
œngé ptVMtQl~. Mais /ICI! n'est
pas àBmxèIle1l que l'on doit dédder
dans le détail comment il doitJOnc-
Honnerpays par pays »,
Dans l'Hexagone, l~ congé pa·

rental est rémunéré bien en deçà
du niveau des !ndemnùatioos
maladie (moitu de 400 euros par

mois, contre une moyenne de
950 euros pour les prestations
maladie). Et un nombre infime de
pères français en profitent: 4 ~
seulement, selon une étude de
l'Organisation de coopération et
de développement économiques
(OCDE) datant de 2016.
1eudi, l'eurodéputée Verte Ka-

rima Delli. membre de la commis-
sion des affaires sociales à Stras-
bourg. a salué comme« un drbut»
le congé aidant, «mal$ ilfout oDer
plus loin. J)Qns la plupart des pays
d2I'Union turophnne, lesfmtmes
oontinuent de porter la mQJeure
partie dujordl!Qu~. L'élW!:Il ausst
regrettê R le Jeu mesquin de la
Frcwœ qui S~$t opposée à une
mem~re rémunération des ctln-
gés parentaux".
Même son de cloche cbez

Guillaume IJahu, eurodéputé

membre de Génémtion.s : «Si
nous n()btenonJ pas des dro{ts ${}>

ciaux harmonisés pour tous les
EUropUtis, alors le 'TripleA'" sorial
promu par /ean-Ct(lude Juncker
[président de la Commission
europêennel soutenu pd'Angela
Merh>l (la chancelière allemande)
et Emmanuel Macron est une
authentique imposture II'

Même si ce nouveau texte ne ga-
rantit qu'un socle de droits a mi-
nima,le bilan «social ~ de la com-
mission Juncker n'est pas si mé-
diocre, au regard du peu de pré-
rogatives dont elle dispose en la
matière, êlle est surtout paJ'\le-
nue à rrviaer la directive travail
détaché. La commission Banoso.
elle, n'avait même pas réussi 1
faire adopter un congé maternité
européen..
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